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Suite aux blocages d’axes routiers sur l’ensemble de la Nouvelle-Calédonie courant décembre 

2020, les tournées de prélèvements d’eau de baignade n’ont pu être réalisées que sur certaines 
communes : 

- Dumbéa, 
- Maré, 
- Mont-Dore, 
- Nouméa, 
- Ouvéa, 
- Païta. 


